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rrop longtemps la cotr11ptio11 a été 
considéréf.j comme 1111 mal existaiit 
avëdeqÙc/ il fallait çompost;r. 
A11jo11d.l1ml, 1111e r~el/e volonté 

. p()/.itlque des Ét.als les a com/Ûits à 
• renforcer Jeurs léglsfalions pé11ales 
' C()1itrë la cori11j)fip1.1 ,tlépassa.nt a;nsi 
f e ~{a.d~ cles<f éc/qtatlom; <le pri11'1pe 
$ans effets conàets. ~~s ~ntreprlses, 

, 011 cœur de ce cl/spositif, c/9ivent 
s'adapter à ces 11011vellcs normes et 

. mettre eo place des procMures "<le 
prévention èt <Je contrôle èlficcices 

• $<111{ Q f>rendre le risqtu;, trop 
lmpôrtal1t, <l'~(r~ fl/l }oilf pp11rs11/vies 

. et peut étre sancllonllées pour des 
: fa lis cle co;,uptlon 

Les risques liés à la corruption 

Conseil de l'Europe du 7.7 Janvier 1999, de l'ancien Pré$ldent hmlslen Bc.n Ali et 
la con,\1c11Uon cMle $\Ir la corruptlolidu son entoi1cage~fi11 d'empêcher la f\1ltc 
Consèll de l'Europe d,u 411ovcn1b.r.e199.9, • dès avoirs ttétenus et d'obtènlr l'ouvcr, 
la déclslon·ca.dre du ConseJI cll.122 juillet tm·e d\1oè lnformat1oi1 JUdldaire. Egale· 
2003 relative à la lutte contre la corrup· ment, le 25 ré\•rler 2on, SHERPA èl Tl 
11011 dans le secteur privé, le Pr\)tocolc Jlr.ll!ce ont <lépos6 une plah,\e aupr~s 
addl,tlonnel à la COl\Vcn!l!m p~1Ùtle sur du rr(}Çl1rè11rM,lil l~épubllqt1e cle Paris 

. la éormptl91i du Çopsell ~e l'll.t1rçi1>~Jlu à l'c.1)contrë d~ <li((ércnts nteill~re~ ~c 
l$ mar~oo~ 01.1 eiico·re la cl)nvcnlion la !anillle rle Mouaillmar Kadhîlll dans 
des Naitons Unies dn 31 . octobrè 2003 le l>til d'obtenir l'ouverture d'une lnfor· 
contre la corruption dite « co1111e111C011 111allo11 ju~lcll'.llre relittlVe!Hent aux avoirs 
de Mérida » soni ilUlant de textes ctul q1i'H.s poürraleOt po~édefèn Frl'lncc. 
ont cond111t les légls!atlons niltlonales Pims cc èontexle lnteniallolial de lutte 
à évolll!!T• çontre la cortupllon, 1'111!-~ui:c $Ollhal\c 
L~ Friince, poitr r~pondre à ses .enga· que la pollce ·et la jusUce disposent de 
ge11ients ,Internationaux, s'est . dotée moyens su(Hsants pour trilllerles affaires 
d'un arsenal répressif hi1portant qui de i:orr~1pilô1I, l.'OGDE sah1e cepënd~hl 
s'est no.ta11illle1Ù 1'enf orêé aü lrâ\;ers lc,s ~!forts enll'e'prl$ par la Fram:e (la1is 
des lois n~ 200H50 du 4 juillet 2005 ce domaine. 
et n° 2007·1598 du 13 novembre 2007 Face à la réalité du risque de corrup-

. j[ a çorruption est \lllé réal,lté qui telatlve à la lutte contre la corruption. lion auquel toute entreprise peut (!Ire 
; . nHecte l'économie mondiale ·et le Tout récemment, le texte britannique • confrontée, li convient de rev.enlr sur ! 

co(\t )' afférant est conslrlérable. Elle (UK Bri~c1yi\cl adopté le 8 avril 2010) les prh1clpal9s hHr;u;tionS prévues par 
, !ail de nombreuse$ \•lctimes cQ)latérales é011$ldéié cpri1n1eteplus ~.mpitlellx et le le Gode p~i1~l frn11Çals (1) àlnsl que g1r 
, et' l'hnpact sé>clal ~e Çe déllt est parfois · P!~~ répre§S'( en ma~ière :d.è .ll!tte co)1tre la façonde prévenir el de gérer té l>•pe 
, dr~inallqué! ~ef()ii la ~abql\c 1i1ô11d!ale, ia ç~rr111>HolilntNni\llonàle est entré en de risque (il). 
i l,a Ç<>rfUplton dans le monde sous formè vigueur le]" juillet 201 L Dans cette préseiililllon, nous cxchi· 

de pols·de-vln représl'nte plus de milll? Plus spéclfütüemcnt, llll grand llOmbre ; rons ~e llOtré analyse les délits voisins, 
: milll<ird,s de (l_ollars et peut réduire le de pays se.sont ctotés d'agences.rie lutte ' proches de la çorrùptlon tels que Je trafic 
j taux de çroissa1)c.e d'un pa)'S .de 0,5 à contre la corrupllon,_ comme en Fra!ice : ~'lnfll1enç~i le ~,éll\ cle fovorl\lsme ou 

·~-""""-...-; . ..,J • ..,J1()lùkdè4)à11CCIDllagë:.pat..àlt .Sclou-Jc. ;_ ,ot.-te··n'êt11ite.001tràLJle.~tl(!(t 1/c: :,~cncorehu~ . ·· ' .. · .. · 
i FMI, J~s Investissements réalisés dans . la C<>rr11pllo11 » (cl·apr~s « SCPC») rem· · 

, les pays corrompus sont lnCérlcurs d'en· plli une i:nlssloii avant tout préventive J,.:..J.t:.S ·i·=.Lt':Mi:.NTS CONSl'l.l'Ul'll:S 
• vlron 5 % à ceux réalisés dans les pays dcp,1.ls. i993, 
! uon cwo111pus. À 1hre, d'.,-xe1nple, la Dans soùrappon !lnnuel r.emls I~ lSfuln . Dl:S iNFRf\CTIQNS DE CôRRUPilON 
' c<>rrupUoti ~Ç90te· a~1 -~91tli!l!!ll~ A( ricain · r WH(R~pp:h<l;~Cl'(;~~0.10; 15 Juln-2011,p,· llS tl $;);-'-( · -- ·· ··- ----'.----:------ -·--------
' 'énv_lron 1'1~ mllHi!r<ls de doJl.itts par I~ $Cl1Ç à rappelé sa mission c\e éoo· ~ /\.·· Cmll'e ~lméral 

<lil el ~ngen~re une augmentation des pératlon avec les différeJ1is acteurs qui ! P.n mali~re de corruption, on distingue : 
, coOis.de l'ordrede 20 %(ielon leuW,,1id~ lnler\1lennent dai1s la lutte ço1,1tre la COr· ' . 
; la cçim:ention~Î1k~lne de ri~r~nl(\ln tt. d~ lutt~ C\)lllrt Il ntptloil el pllJ~ s1>éçlfü111emènt sa ~olla'. i .. la col'rupt1011 11c11vc q\11 désigne 
1 corniptlon prl;tnt.~ a~ $1.l-6~.d~ !'Vnloq Alric~lne}, . . t>~r<1\l!>.n !IV~c l<is service$ de '.fMCFJ N. i lc.s. açtes d'une personne tjùl s'errorcè 
· fJ\IUS c~ c<>nl~)(te; plt!sl~t!ril'Ç<myelitkms ~11 ~Q0.4, Jà France n créé, rt11 sein du ml· ! d'obtènlr, moyenirnnidon 011 Jiromcsse 
' h1tel'llall()1hlles ôpt 6té sl~nées afin de nlstère de l'lnt~rieur; la Brigade centrale : cl'1111e personne chnr~ée d'une fon.ctlo111 

: coiidulre les états à renforcer Jeurs dis· de lutte contre la corruption (Cl·après i qu'elle accomplisse ou n'accomplisse 
: positifs Mlutle coutre 1.a corruptio11. : c1BCl.C1>), orgai,llsp)c phtrl<l!çÇipllnéllre l iias ùi1 acte rle _s~ fo11c!IQ!l· µ conùpt1011 

l,a. ç9nv~11tlo.il du 27 1,1111 t 99? rçlail\•c à ' qui proc~d~ :à t9ils les acte~ d,'ènquêtc · :aétf\•e së c~i'actérlse ~gal~nle!ll par le fait 
: la h1J.lc CQ}ltre la ~orrup,tiçm lmpliqu\lnt · relatifs à d~~ faiJ~ ~le ~çorrupllol), de céder aux solllcltailons d'une per· 
~ ,.~les (olîclloj11)alres de$· Coi~in11maüté~ ' S'~j~nlle à cela, 'J)n11spm-e1191 /11ta,me1· sonne C)·ul, mo)•ennallt -do11ou promessc, 
. e\lropéennes ou des foncUci1111alres des tlo11a{ France {d•après « Tl France 1>), accompHl ou ·s'abstient d'accomplir im 

füatsmcmbresde l'Union européenne, la ~a ~ectlol! française de Transparcnq' acte de Sil fonciiçin. 
' ço1wentlonOCPH du .l 7. d~çclnbre199? hÙ~r11MIQilal, prh~elpàle Ot6;ii)\~atlol1 
; de lu\te cô1}!re la. çornipt\Qi1 d'ageills . rl,èJ~ ~bç!~té ç(\;H~ qùl ~~- ~~1is~ç(c ~ )a 
, @biles ~1r11oger$ dans le i; tra11s;iç~ : tran~p~r~ncg el ~.J'h11.éçr!té de la vle 

lions commerclalt's lntcrnallon!lles, li\ liubllque cl éc(}non\lque. Tl France a 
convention pénale sur la corruptio1i du par c>xemplc déposé plainte à l'encontre 

- .la. c.twt:ut>!19n }i~sslvç (]ltl d~~lfllle 
le$ actes dela 1>e1'somie hlvesile d'une 
fonction et <1ui ·sollJcite ou accepte par 

i faiblesse ou· par Intérêt un don 011 une > 
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offre afin qu'elle oçcompllsse, retarde Uatlvede la corrnpli()n, Il n'est pas qui sollicite ou agrée des offre~. des pro· 
ou s'abstienne d'accomplir un acte de lmllspensable de Mmontrer l'existence messes, des dons, des présents ou des 
sa fonction. d'unpacte <le corruptton. avantages quèkohques. 
lM1ls le premier cas, on parlera de Ainsi. la chilmbre criminelle de la Cour On entend par personne exerçant ime 
"co1111ptei11· » et dans le secônd cas de dei msatlon dans lin arrêt en date du fonction publique, totitc personne clé· 
u corrompu >1, 16 juln201Q (c.m.c1ÎI!1., 16Juln20JO,n·~~2ro) posltairc cle l'autorltépubllque, cha,rgéc 
Le délit de corruption Induit l'exl$tence a considéré qt1e dès lors que l'offre d'une d'une mission dé service ptÎbllc ou lnves-
<l'un pacte de corruption. Ce pacte somme d';irgent .a été faite à une per- tle d'un mandat élecli( public. 
dolt avoir pour o!JJct des sollidlations, sonne déjàfnvcstle d'un mandai élccllf, f.apeine encourue est de 10 ans<l'empri· 
propo~ltlons 0.11 agré1wmts d •offres, de que celte offre soit acceptée ou non, Ja so1meme11t çl 1 S() OOo €d'amende ç>utrc 
pro)ll~sses, ~e ~ql)~oud'àvantàgesquel- coi'ruptton ~clive est c~ractérlsée et le les p~hics co1111>l~me11titlrc5 prévues ;mx 
èonqncs, sa11s droit. corrupteur doit être sanct101111é. arlides '132-17, 433·2l eM32·Ù dtl Code 
Avant la Io\ M30 juin 2000 (Ln' 2~·595, Cet arrêt rappC'1!C <JUC la con.damnation pénëtl concernant les personnes ph)•· 
JO)ulnl@/IK\lifhnt~wd~ffn1htle(ooed~p11)(Mu(e au Utrc de la conuption active n'induit slques cl 433·25 du Code pénal conccr-
pEnar~. !claii~e A 14 Mie ~n!ieh wm1pl!on). n ~lait pi\S nécessilf1i~111enl une coùdamnalton 11iint les personnes mor,1\es. 
n~céssalre que)cs prp11os1Uons ou sol· au Ulre de la corrupUoli passl\•ë. Ces Le$ personnes 1i1or<1les e11courcnl quant 
licllat\oi\s $011.'n\ antérieures à l'aclë ôu h1crl11linat\ons ne sont pas dé1)el\danle$ à elles à titre de peine principale une 
à .l'nbstenllon solUcltée, ce qui excluait l'une de l'autre. amende d'un montant de 750 000 €. 
du champ ôe la corruption la remise Il n'est donc pas nécessaire que la solllci- Une Interrogation demeurnit sur le point 
ou J'accç!ltatlon d'tlll ~adeélll à titre dC! tallo11()u la prnpqsitlon <lit été sutvlcdc de savoir si ces disposltlons sont appli· 
rcmerclen\ellts, salis solllcltatlon, tJro· la réaHsatton des é\Vantages demandés, c.ibles aux personnes qui influencent 
mc~se ()Il ~Urç ~ntÇrlet1re, . . Je Mill çs( èônslitué. . . une déds!on. 
or, la loi du 30 juin iOOO a n\odifié les J>llis spécifiquemenl, oit dlsllngue la col._ Or, la chambre crhnlnelle de la Cour llc 
textes lncrlmlnallt la corrut)tfon d'une nipllon danslc secteur public (D) de la cor- cassatloù dans un arrôl rendu le 30 juin 
foÇon ambiguë lalss·aüt planer le doute nipllonc\an~lesectetu"prlvé (C) dontno11s 21)10 qui concerllalt \Ill cas de Ce>rrup· 
su.i· la n.éc~s'~!té (ltt llOn que l~s ptop()• ~voqu~rons(d lecadregénérâl. Toutefois !foo active d~ personne exerçant uüe 
sillons sole1\t antérlc\lre$ à l'<lêle oü à ' foncllon publl{Jüe, a rappelé qü'une 
l'abst~illlon sÔllieîtée~ Dès lors, ·certâlns personne peut êlre condamru~é pom 
auteurs ont estimé qu~il s'agissait de avoir <!mis un avis desllné à Jnrtuencer 
la supptesslon pure et slmple de cette ceux qui prcndronl la décision finale : 
e:dgence d'anWlotlté d'auireH'en .te~ « q11'll n'importe t/11e les corrom1ms 
nalémt À la leUrti des textes llOlU' qui 11'a(cmt pa$ eu le i10u11olr de çl1oisir 
cettl,! \?;<lgeltç~ subsistait et imposail sçuls lt?s enlrcprlses cwrU>utnires des 
qu'u11 pacte corrupteur comp(lrtant sol- mcli"cllés dcms la mc$ure qù il e11trnit 
llclt<11lon ou offre d'un don 011 d'une clans (em's fo11ct1011s de les proposer à 
Ptômcsse ait été co1wlt1 avanll'exécu· l'autoriti! compéte1ile » (C~ss. <lim.,30luln2010, 
lion d~ l'~ête. Réceml\lelll .encore çette n' l»·SH.S9; ùJos le même !cns : fo~; oint, 14 J~nv. 
lnlerfogall<>n deineurall .à la suit~ d'~lll lfü, Jçr l9W, 11, 46§6, ni>te Colombini), 
arrêt rendu pada chambre crlmlnelle Dès lors, le délit de corrnption ne ~e 

.... ~!~Ja Ç<>11crl~ .. <:irnsaU!mlçi. i9. JanVl<.lL ; ·.················.··. . . . .. . . ... ........ .... ....... ... .... . limltgpas à S!IHcllornJer ceu~ q~11 pœn-... . 
~----·· · ~0111mr.Trîl'ïf.:16Jllir.tUlï,ll .... 1lJ'&mf.'1JfWn-. ·•· l?t'po~:rrfaitemeïITTXhmrsttF,der==rrenM<nt~etstoîr,thtmelrniî(fSSl"'tl!UX - ~ · · "~= · 

· ~Qll,ç~mm.~S. Ver~n~L). fnàhillnatlons spéclfiques saùcllonnènl qul Influencent Je choix d'une dt!clslon. 
Cepei\da!H,. la r~cente loi du .17 Jllâl la çorruptlon affectant lé (onctlom1emei1t 
7.0l l(L. n° ZOH·Sl$1 1? m112011 de ~lmplilka\lon et ; dciaJt1sllc~ (C.~11.,a1t.4Ù·~·} 011 condulsai1t ~ ... 1.n corruption active et passive 
d'arrtfll<>ratton de laqualih! du drtiit) de slmplf fi· , à l'1fü1bllssemenl d'un cerUHcat ou d'une privée · 

··· ··-·cano1i·-cca•aïniHf oiiHoff dela .. <iiïïiuté · · ·aHesTfüon ic:·~iï~iii:·44f.Sï}; ·· ·········· ·· · · ·· · ······· ····· · ··· AforSqüe 1r<lcfüfoil11êlië1iiei1i fa ë:oiitip: 
dq clrolt vlenl clarlfier les lexies relatifs 11011 ne col\cernall quaslmenl que le 
aux hicîlmh1allo1is des Infractions de 11.- Lo cotruptlon nctlve et pnsslve secteur Pll~l!c, le Cocle pénal depuis ta 
corrnpÜtiJl e)l lcs modifiant~ Cette loi publique loi du 4 juillet ;!005 a crM un nouveau 
. prévoit que désormàls, ie paçte lie cor- La corruption publique est prévue par chapitre Intitulé 1< De la cormpllmi <les 
ruptlon peul, sans ln moindre ambiglùlé, les ai!lcles 433-1·1 ". 433· I; alinéa 2, et perso11nes n ;exerçant pas wie fo11clio11 
lntrn•e1ilr aprôs laréal1sallon des acles 432·11·1° du Code pénal qul lncrlml· publique 11. 

souhallés. 'foutWes jurlspm<lenccs âll· nent : On peul alors :ie demander dans quelle 
iérle\ires qül s'attachïtlent à dérnqlltrer mesure les t<'xles permettent de com· 
l'an1érlodté de la. convention èOJ1cl11c · .., J~ corrttpJlon net.Mi par miparllcuHer b,1tlre çctte corrup\lon dilc privé~. 
enfre le corrup1el1r ~tlecorro;1wu pour <1ut propose des offres, rles promesses, Les arlicles 445-1, 4'15·2, 445·3 el 1MS·4 
cara.clérlser le délit de corn1ptlo11 de· des dons.des présents ou des avantages du Code pénal prévolentle d611t de cor-
vlennent d.cii1c ob$ol~tes (Cas,, crirn., 6 ffrc. quelconques silns droit à une personne rupHon nctl\•c et passive des personnes 
1%,'l,n' 63·?3.161,Bvll.olm .,n'31;~!Hrim.,2~~. çxerçant ·une fonclion publique ainsi n'C>;erçant pas unefoncUoo publique. Le 
l$'9J,n'91·Sl.~74, Bull.<rim.,n• 211 ;fys1.Crim., JZrMi que ceiul qui cède ~ux solUcl.1atlons champ d'application dé Jacorru1>tlondlte 
IS'9S,D1.vb1.l99S.,<ooinm2;cu1.c1ùn.,l"nhlu2CW, d'une personne exerçant une foncttou privée a donc été élargi puisqu'avant, 
n•9S·S6JSJ,Bull.c1im.,n•2st;CasHnm., l'Jf.efll.2001, publlque; seul l'arllc1e ÎS2-6 de l'ancteit Code du 
11• 07·5o.s)3). · · travail, désormais abrogé, s'attachait à 
Toutefois, pQur hicrlml11er le compor· - la cornt[ltlon passive par une per· sancllonner la conupHon de dirigeants 
téme11t dé la personne qui est à l;lnl· sonne exerçant une fonction publique ou de salariés, 
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Ces arllcles lncrhninent : 

-la corru11tlon nçllve par un patlklille1' 
envers une perso!lne èxerçant dans le 
cadre d'une acl[\r[té pro!esslonne)\e ou 
s~clale illn$1 c1ue le fott de céder i\llX 

so)UcilaUons d.'une personne e~cfçant 
dans !e cadre d'une activité profession· 
nelle ou sociale : 

Française di!s Jprs cJu'un de ses faits les candidats à \Ill emploi, un stage on 
constltutl(~ a eu Helt slir ~e territoire. uno Cormatlonqul relatent de bonne fol 
U fout ég~lenwnJ que le dél\I con1mis des falls de ccirr\\i>\lon doùt Ils auraient 
par des Français hors c\u territoire lte la cü c011nalssai1cedans l'exercice de leurs 
République soit un fail puni par la légls· foncltons {C. lriv., arr. 1161-1). Toute rupture 
latlon du pays 0\1 Ils ont été commis. Or, de leur contrat de travail qu[ en résulte· 
la corrnpHon <.>st \111Miii1111111 clans une rnlt ainsi que toute dlspo~ltion ou tout 
trMgrando 111ajmité d'fü11ts: d~s lors line acte contratrc <.>sl nuldc plclli droit. 
ei1treprise française pourta aisément être Là corruptlondlte 1nlvéc se trouve donc 
poursuivie en France pour tous falls de renforcée par des textes qui proti?genl 

-Ja çorr1iJ>lloll 1>asslve cl' une personne corruption commis à l'étranger. ceux qui, de bonne fol, la d6noncent. 
t?Xefçatll chins le .<:a.d~e d'\me i'\cllvllé Ccpettdilnt, hl poursuite d'un tel Mil! Les e1Ùreprlses peuvent également se 
profoss!oi11telic ou spclàk. nc peut être exeœée qu'à lél req11Ne .du doter de s>•st.èmes d'aler(e ·en l11terne 
Cés mticles s'appliquent aux perso1111es njhilsthe til!bllc èt doit Nre ptécédée permet!ant alnsldé prévenir les risques 
exerça.nt dans le cadre d'une acllvlté d'une plainte de la vlcthne ot1 d'une liés à la corruplion tout en respectnnt 
1>rofes$lCÎ11neHe <ltl s(lc;lale une f(lnctlon dénonciation offtclellc par l'aulorhé ou certaines limites (volr 11, li). 
de dirÇi;lio1ron tu~ lrn\•an poun1ne per· pays oît le fait a été qimmls. Pans cc clcrnlcr cas, le rnpport d'activité 
$()Jl\le 1>ll}•siq11ë oumor,1le 011 p(lür1m /\11h·e parllc:ularlté procédurale .en 11.111· 2010du SCPC (scPCR.!pp.itPOIO, IS.juln20H, 
organisme c1uelconq11e pour (ln'ellés tlère tic corruption lnternatlonale,lcis dis- p.1l) souligne c1ue ces procédures sont 
accompl1ssent ou s'abstiennent d'ac· positions de l'article 706-1-3 du Code de désormais mieux acceptées dails les en· 
cômpllr (JU P<lrce qu'elles ont accompli procédure pénale appllcables à la crlmi· !reprises et ont pour rtnalllé d';unéliorer 
ou ~cs()ntabs\e1n1es d'àccompl!nm acte na lité et à la déllnquï!nce organisée sont la gouvernance d'entreprise. 
de leur àctivM ou de leur fonëlion ou ilppllcablesauxfaltsdecorcuptlonlnter- Enfin, cte la 1nême foço11 <Ju'un sala· 
facllllé par leur actMté ou )cur ((lnciloü natloualè. Cela signifie <JUe des l)lC$\lres rlé dân$ le s.ectçur privé peut dénoncer 
en Vl()latlon de leùr ()bllgallo1t !égaies, desurvelllance et d'h1liltrntlon, d'écoute de bonne fol des fo1ts de corrùptlon, 1l 
çontractuelles ou proresslo1melles. tél~phonlquc e11 phase d'enquête, de exlsic une obHgation de Mnondation 
l.a pèlne h1coürue CS\ de 5 ans d'ernprl- sonorisation et fixations d'images de pour Ioule autorlté constituée, tout Of• 
sonttement et 7~ 000 € d'ameilde à la- certains lieux et vehlcules ainsi qlW la .ficler public oufoncllomrnfrc qui, dans 
qt!elle!)euvenl$'a}outetdespelnescom· pos~lblllté de mettre en pl<tce des me· l'exerclte de m fonctions acquiert la 
tilémentalres prévues aux arllcles 445·3 sures conservatoires sont applicables connaissance d'un crime ou d'1111 délit 
du Code pénal pom les personnes phy- aux fait de corruption internationale. (C. pio-:. Ji'n., ail. ~o. al. 2). 
slques el 445·4 du Code pénal pour les Les erfets extra-terrllorlaux de la fol le rapporl d'aèlivlté 20l0 du SCPC J>ro· 
pt>rsoiuiêS J1lorales. pénale française sont bien réels et les pose A cet effet de modifier l'arllcle 40, 
Les p~tscmnes 111t>rnlcs encourent quant 1npyens mis en ()?UVre pour la corn· alinéa ?., du Code de J>rocMure pénale 
à elles ~ litre cle peine p·r{nclpale lllle battre sont Importants. L!l. loi p6nala pot1r lever lcdoute suries attto.rll~s qul y 
amende d'un montant de 375 ooo €, lrnnçalse s'applique donc au.x · f11tts de sont assujettis en parUculler les •Wtoril.és 
La éhanibre crliiilneUe de la Cour de corruptions qui pourraient être commis jutldlcllonnèlles (SCf'C Rapp. arl. 201(}, JS Jutn 
cas$atlpll dans un arrêt du 19 mal 2010 à l'6trangcr parles entreprises françaises. 20111p.1soru.). 
a $9uligri~qlic lè$11ouvelles dispositions D'autres léglslaUons a)•anl des effets ex- One précision qui vaut pour l'ensemble 
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étalént plus répressives que celles pré· lratcrrllorjaüx comme les léglslallons . des textes htcrlmlnants la corntplion, 
.. -- --. -wYllCS.par tarllcleJ SZ,6 de l'.ancte:ŒCod e --... anltC.ottU).illon.ariw:Icaiüos..(liCRA), et. -~ l 'hllenlion:ftaudulel1se'.esl.impl!cileùufül-i' - , 

du travail et n'étalent pas appllcables britanniques (Uk BJtbe1}1Acl) pellvent établie par les autrns éléments consUtu· 
pourlcs faHsco111mls antérleurentent à leur être appHcables, tifs de l'lnfraclton. Elle n'a donc ll<lS à · 
la loi introd,1lsant lei; nouvelles dlsposl- Ainsi, uneentreprlse qui souhaite s'lm· être établie expressément. 
tlons (Cas~. uim., 19 mil 20!ll, n• fl1·SU-SS). plant~r S\ll' un marché étra11ger de\'lë\ se 

·· ·· ······ · -- .---- ----- ······· -·· -· ······· ·· · ··· ·· 11101\lrer parllcuUèreinenl vlgil<\nle. Le · · -11.- Prescrlf.tlon des Infractions · 
D,- Ln f.Qtrttp1fo11 l11tei'11iltlo1n1le simple (~il Wlnvçstir 0~1 d'exercer spn ! de corrupt on · 
/\(in de respecter ses erigagemènts ln· aclMté à l'étranger ne la fait pas échap· 
lernatlona11x, la France, a transposé en per à 1a loi )Jénaldrançalse. Parfois, un 
dtoHlnterngdesd!$posltlons permettant simple man s~1rfit à <:ons!Mrer que hm 
d'!ncrhnlner des faits de torrllptlqn ac~ ' des élément~ cQj1slltt1Hrs d11 délit de col'· 
tlve et p<1sslve auprl!s d'agents publics ruptlo11 a etlHeu sur le territoire national 
étrangers comme en clisposent les ar· et conduit alors à appl!quer la Jcil pé11al 
ltclc>s 435·1 et 435·3 du Code pénal. française à une entreprise. 
DèsJors, la PE?lne eneourue e.st de 1 o (lt1s 
d'c1\\prlso1\i1emè11l et de 1.50 OQO € r:.- l.a c1uesU011 do la dénonciation 
cl'!imeMe (75000~€pollrlespersonnes 1 des faits de corruption 
morales). · le renforceil)enl de la lutt~ cot1tre là coi·· 
Ainsi, les entreprises françalsès qui hl· ruptlon a conduit la \églslatéur à adopter 
lervlénuent à l'étranger peuvent être de$ s}•stènws permettant de d6noncer 
coi1fro11iécs flllX Iargés erfel$ extra·ter· de$f~llsdè co.truptlon tout en protégeant 
l'lt(lJlàox de laJ0Jpé11ate·frmiçalsé des ceux qlll lg~ dé11ci!lcént, 
11rHcles. l l3·6 et sulV<ll)lS du Cqct~ pé1ial, A1n~I. en J}arallNe de ces JllcrlmfnaUons, 
Une lnfrnclion est en effet réputée corn· fa loi du B novembre 4007 a créé \m 
mise sur le territoire de la République ' régime protecteur pour les saiariés ou 

La corcupllon est un délit doilt l'aètlon 
publique se presctlt par trois ;ms. En 
comparaison avec les règle$ en vigueür 
.dahs les :autres Étals membres dn Conseil 
cte l'~urope et de l'OÇDB, lâ clélal fran· 
çalsdê prescription de trois ansést parll
culièrcment court. Aussi les Instances de 
sl!lvl de ces deux organisations ont·elles . 
à ph1sieurs reprises recommandé à la ' 
rr;u1ce d'allonger cc délai mals rien ù'a 
été fait en ce sens, 
La c(lrrupüon est un <l~llt lns!antané 
dont le )Joint de départ est ffxé nu jour 
de la commls~lon (le l'lnfraclion. Or, la 
.corruplloü est uue lilf rnc!lon occulte et 
t~l!e prescrlptloi\ de courte d11rce ll'est 
pas $ans ilüire ~ l'efficaclt~ de la lutte 
contre la çorrnpllon, '. > 
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Ainsi, pgur pàlller ces di(fi~ult~s ~t ~viier 
rjùe le spectre de la pfçsçr!pti~11 ne res· 
surgisse dans la plupart des cas, li\ Cour 
d~ cassi\llOn consld~re que le point de 
Mp<)H ~St . reporté à la d.ate dit clewler 
v<ffs.~1wm!. ~Ç la d.crnl.~re PerêepliQli 
M ~~. <141 . ~ ~!é i>rèifols, U11 somn.1c, si 
le délit e·s1 .(n\c lnfradlon histantanée, 
consommée dès la conclusion du pacte 
e•)tre le corrnpteur cl le corrompu, n se 
reiiQtW!?lle à. çli;1que acte d'exéc~\liçm 
{C~;$.CÔf!l., Ucoct.19?7 .il' ~~s~.6~3. ~ull.c1im., n• mi. 
le point (le départ de I~ presèripUoil ckvc· 
11a1.1t le jour du dernier acte d'exécution 1 

(C~S$. crim.,l9J11ln zoo;, n• OS·82.l9S;èJS$. crin\., is dfr. 
2001, n\OHJ.~74). . 
Lqrs de la concluslQn clri pactes silccesslfs 1 

pour des marchés suc:c~sslfs; le point de 
départ de la prescriptloù serà reporté élit 

clcm1ler versement de l'.av;mtage lnqu et 
vaudra a11ssl po,1r le premier marcM(èJ;$. 

, crim,; 8 oct. 200J, 11' OH2.69$). 
t.orsé)t~e !e$ (!li\$ tlë çouupllon ~ont dissl'. 
mlilés1 là ch<nùbre crhiiineli'e de fa Cour 
de cassa'uon a précisé dans l11\ àrrêt en 
dat~ dtt '<.i ,il.al 2009 qu~ !<le poilit <le 
<(épqrt clli cfé(al cle pr~scrivtton de_sfalts 
cie corn.1pll~l\ qi/l 011t éli! dissfmutés est 

Aln$1, unq entreprise èst 1:esponsable 
d'actes d_e corrupllon (active/passive) 
sauf pom ceite personne morale à dé· 
montrer <lll'elle avait mis en place et fait 
f~iict!onnêr des<! procédures adéquates Il, 
conç~1çs poµ.r pr6venlr d~ tels actes. 
LM·ë1\\te1>rlses.(raiiçnlsessont souinls~s 
à cette léglslat1011 d~s lors qu'elles ont 
une relatlo.11 çonunerciale (<1 cmufu(seril 
des <1fft1lres » selcm I.e text~). 1l1~nw par· 
llell~ .~vec le R9ym1111eunl. 0~111u'elles 
$ont partcmaire·s clc ~oClétés s()uï11lsès au 
UK Drl/Je1yl\l't. Leur responsablllt~ pé· 
nalc est ~11gagée si l'un de 1Curs_prép1>s~s 
ou une 1< perso1111e associée» commet tHI 
acte. de èorruptlon. Elles ~olvènt donc 
s·~ssurerque leurs pa11ënalres soumis au 
UI<nribe1yAct respectent bien les obliga· 
lions de prévention prévues parce texte. 
Les <1 vci-so1111e.s c1ssoclles >l à une entre· 
prise MsJgnenl dans le UK 1Jrlbc1)i1\Ct 
toute persolme r~mri1lssànt cles $e1·vlces 
ou i'Cèomplls~ant (tes prcstatïons au bé· 
né(ice ou pour le co111pte d'une personne 

vr<ilsemblance, f9ncllon des bén&flces 
lîrés de fa corruption, de la gravité des 
folls et de l'importance de l'entreprise 
conceniée. 
D'apr~s le~ lign()s dlreclrkes, lès procé· 
dures 4e )lrévènllqn sel'alent acléquatl's: 
- sl eues sont pro1jorllo11nées él\l)( acli· 
vltés et risques de l'enlreprlse, 
- .si ces proc~dures sont u1lscs en èem•rc 
~'1 plus haut 1\lveau M l'entreprise, par 
1 a déslgniltJQI\ d'l!ne perso1111c e11 charge 
du co1\tenu et la supervision des procé· 
dures au sein de l'entreprise, 
- si elles découlent d;une analyse des 
risques· régt1llèrc cl documenl.ée, 
H si elles permell,ept des vérifications 
et audits relatifs aux « pe1-:;01111es asso· 
clées ll, 
- si uue bonne communication lntcrnc 
et externe est assurée par des formations 
notamment. 
··si les programm1?s de prévenlioll sont 
contrôMs et révisés de nrn1\lère pérlo· 
dlque. 

o,.. La dlUlçultê de mettre 
en œt1vre des progrnlllmos 
de prl\ventlou 

1'ep0rli èt la claie ot1 «!IL'Nl $01!( apprtrl!S Pour des. entreprises françaises ayanl 
et ont vu ~tre co11staMs dans les co11dl· u,1e activité au lloyi\ume·Unl, la mise en 
llons per111elta11t l'exercice cle l'act{o11 plaè_e dè tel~ sys\èmes de préven.tlon sel·a 
publlqiie.» (Ca». cilm., 6 m1l i®, n• 03·SU07). d'aut11nl plus compléxc que. les systèmes 
~ presc;rlpllo1) triennale reste !i>ütefols d'alertes profo~slonnelles ont été sanc· 
mi fréln à l'e(((c,wM étc la lull~ çontre la lion nés par la Cour de cassation dans un 
corruption et tout comn1e les débats sllr auêt de la chambre sociale rendu le 8 dé· 
la 1~resçr!ptlon de l'lnfracllqn d'(lbus de c~111bre 2009 (Cil}s. roc., 8 d.\'. 2~. n• œ-11.191, 
biens sociaux, une réforme e~l solllcllée !Juil. clv. V, n• U~ i B.lullce F., Le; di;po;l1l(s d'~lulr3 
depuis quelques ~nnées ·(ltli~ur J., txrm· r1of~$$!pilnell« :,le ltmrs de l',p')il('menl 1, Rtv.1~tltl$ 

. cripUon du lnfmlion$ de .ëoirup!~~. D. 21ill p., I076, J. ; . 2011, p. 276; DJoùd E. « llJllly t;., L~ ivh11tl<b!<llling El Il 
.. : ~~~114.'.a!liYi!f ~nn11tl.du~m1c~J~Ott~lde Pl~Yf!il)Qfl J .... " -.. . . .. . . .... , .. -· ...... -· . . .... ,. . . . . 1'1\l!eÇ(~O .. dJJ~gJll)~>~.f.dJm~r~ ~lïonq~l;lec~!)ljllO!fllJ. 

~"'""""'---~1rnmrintoif(S'CPcrar.zro711rnur.rtlongert:r--11rurn1~11gntrs"1t1ttrertt'C'e~ls:r~1111fti'Jl\Uî'lf~-:-A1~~mro;r,w1r·-. --=--=- ~~"""'"" 
prescription .des Incriminations de cor· ' gent ;tssez largement cette dé~t\Hlon Ahisl ces ~Usposltl(s d'alerte doivent ré· 
ù1pllon. 1iulsqu'elks vlsént a\1ssl bfo1~ )es sa!artés pondre aux exieences s.ùlvante.s : 

: ·ll:=; J>HÉVl.:NTIONDESHISQUl:Sl.IÎ:s · 
À l.J\ cormUPTION. . . 

A ... L'hlstauratlon de programmes 
de préve.nUon 

En droit français, aucune obligation lé· 
gale ne contraint les entreprises~ adopter 
·des t>rogr~mmes de prévention, la loi se 
~anion ne à lntercllr~ l'ac!e de corruption. 

; D'a.t,llre.s léglslatlo1ls si>n~ ci~ reVMchë 
beaucoup plus c<_>nttalgnantes siir èc 
poliit comm~ le UKBirbe1yAd ciliré en 
vJgucur le 1',-Ju'lllel)Ol l qui Mg~ en 
délit 1~· défaut <le prévcnl(on de l~ cor· 
rupO<m, 
'1 ce.t ~Uct1 !ç$ Hgilès directrices émise$ 
le 30.rna.rs 201lpar le mlnlslète de la 
Justice Drita111ilè1ue sont venues pr~cl
set· l'appllcallon de cc texte novateur 
et sév~rc, 

d'\1ne erih:êprlse, les ngents corn mer, - o~llg<iiio1~: po~1r l'employel1r d'obt~11lr 
daux, les mandataires, les filiales nlnsl . de la Conniilsslon nationale de l'infor· 
-<ïïiëlessoüs:ëôïifrà-ëiiinisoiî'"rôŒffils~· · · -iïfaHcïiïcï-cf<Ies-lïiiëëtés-(cN'iLfi:ïilë-a'li~· 
scurs aml'n~s à accomplir dès prestatlons torlsâtton préala\>le : 
pour le comp.te d'une eiitreprlse. - restreindre l_es alertés ailx seules lnfrac· 
Toutefois, les.lignes dlrecl~lces n'p1ll 1>as tlons comptables, fi.nanclères, bancaires 
de vaieur légal~ et Peuvent ·être modl· et aux faits de corrnp!lon ; 
fiées. li faudra donc attendre l'lnterpré· - ne pas encourager les dénonciations 
talfon qui sera faite par les JurlcliCtlons anonymes : 
britanniques pour donner davantage cle -disj>oser d'une organisation spécifique 
préclsl.ons. poli(lralter les alertes 1 
En t911i éti\t de ca,1se; les peines prévues - lnf9rmer la pèfsoimc concernée. 
par le UKBrÎbcrylict sont : On mesure alors ia dlf(lculté pçrnr les 
-- ·pour les personnes physiques : une entreprises françaises de répondre à lil 
peine c\'emprlsonnemcnt de 10 <1ns, fols au~ exigences .<\n ô.rolt . français et 
i'\SSQrlle d'.une àn\ende. non pWonnée. du drpll angia!s pôur adopte,r ~1n pro• 
La loi pré.volt que ces peines petwent gran)lllè d~ i>révej1tlo1\ contre la cor· 
s'appllquer aux dirigeants de l'entreprise ruptlon. 
si la corruption a ét6 commise nvec leur Dans ce contexte, la signature de codes 
co11sente1nent ; de bonne i:ondulte et de chartes d'éthique 
- t>ol!r ll'SpNsonnes morilks: 11né peine reste une façon de se prémunir efflca· 
d'a1ne11de lllhnl.tée qui sera selon lo.ute cçnicnt co111rc le rls<we etc corruption. 
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Aupt~s d'unjuge çetypç q'<mgasemelits 
1irls Nt lntt'mc auro llJi t~çl hiipact cl 
permettra de moduler la respons11bllité 
des entreprises c11 foncllon des systèmes 
~.e préventioù adoptés. 

c.~ Ln mise en phice do codes 
do flo1tne c:o11dulle et de chnrtos 
dthiques 
Ces dôcmnents. sont prés<?ntés connne 
des out.Ils d.e gesllon de · 1',~ntreprlsc fé· 
dérant -ses s(llarlé~ autoht de Çèrtalnes 
valeurs ctf ou leur fixant lîn certahl 
!lOlllbre de regles de conduite à SUl\'re 
dans 1'1.'Xctclce c\e leurs ml~slons. 
C'est t1çiurqu,ol ~liJ01M'h\1l lis ne sont 
ph1s l'apanMc des ent~eprl~es cotées 
au CAG40 mals sont égale1.i1ei1t ildOptés 
par des PME. 
Ces do_cuments éthiques sont désormais 
presp11té~ et perçus· cqmme un putll de 
prévcuth?ll dl?S_ risqllt?$ <le. CÔl'l'Uplfon 
blci\ qu'il ' Ile son pas possible d.e <Ire$· 
ser un contèm1 type ou de tracer une 
démarche unique. 
l.eur CQlltem\ varl.era en !onction de ln 
~ame de l'e11trei>rlse ou du groupe, dq 
la )i.~ture .dè)oü ncUvlté, dé spn h\1· 
plànt!lilon (nationale Olt lntçrnallonale), 
de ses préocclipations el dès ohJectif s 1 

p_o\1rsulvfs. · 
lé$ J\o!i1s dol•hés à Çes ~11tlls reflèlent 
i:çtte Mtérogé11éllé pl)lsqu'il~ SOilt appe· 
lés chai-le ·éthlque,tode ~thlque, èode 
d'éthique, code de déontologie, code de 
bonne condu[le, ou encQre charte de va~ 
leurs, saos <Jue 'cette liste ne puisse ~Ire 
con~ldérée ëonune eichalfsllye. 1:.e choix 
<lè l'intlt.uié ~e Çet èmill n'est.pas neutre 
pulsé! uè 'le• 1101n . •;etenù ref)èfo. g~n~r<1le· 
me11l eh p;1rllc l'objectif otifsùlvi : 1in 
01iîll lîifilûr ·c 1arte · t 1 que àlira gérié· 
ralel1\e1it llll çoüte1iu qui demem:era (Ill 
nlveaù d~s grands principes plus 011 moins 
lncantatolr~$ alors i1~·1m C()clc de co11dui.te 
.c.ouilendr.àJ1atammeoLde1uils1>Ô$llions 
prescrivant des règles de conduite i>rédsl's. 
Cerl<1h1es entreprlSes n'hésitent pas h 
<1dopter plüsleü1's doc1iments qui r.e· 
flètent la m~1i1e ctémarc)le àlors que 
d'i\utres centl'allsent l(!urs préoccupa· 
lions dans \lll seul. 
L'o11 préclsen1 que ces catégories ne 
soiil Pé\S exdùslves tcs unes des autres 
pul5q11'll ·est. fréquent que les codes cle 

bonne conduite prescrlvélnt des rèales de 
CO!ÜpOrlemen( COJltlennelll également 
des dlspo'slfü>11s i·appelant lés principes 
èt valeurs de l'entreprise, 
l./on peut ainsi dégager deux types de 
nomws contenues dans ç<?s documents : 
celles lr(ld\1lsant des déclarations d'ln
te1.11lon et affirmili\t les valcl1rs de l'entre· 
ptlse '(promou\iolr/a tHverslté ... ), .rtloi's. 
que d'autres prescrivent précisément une 
conduite à 1el11t (Interdiction d'accepter 
de$ cadeaux des fournisseurs ... ). Parmi 
les da\1$~s presÇrlvant unl' co11d111te à te· 
Jlir, cetlalnesprévolent qli'unesanctlon 
cllsclplinalrè peut ~Ire pro1îoncée en cas 
de vlolatl.on el peuvent même préciser 
le.type de sanction (<1verllssement, mise 
à plêd.' ;}. 
Ce sont à l'évideiicé fos documents pres· 
crh•ant des règles de comportement qui 
seront le mlem; à même de remplir un 
rôle de prévention du risque p'l!nal. Au 
contrafrè, ies docuinenis se colllentant 
de Corinuler des 1>rln'clpes et valeurs Ile 
pourrollt remplir celte fonction. 
C'est pourquoi le s'crc scnslb!llse les 
acteurs économiques sur les rls<Jues liés 
à la CQmlptlon et assiste les entreprises 
d<1n$ l'élnborntJon de codes de déonto· 
togle 11\terne ainsi .qt\e pour la mise en 
plélce <les s}'slèmes d'alerte élhlque(SCl'C 
Rapp. act. 20l0, 15 juin 2011, p~ 124 El s.). 

rôle des dirigeants pour aç\9pter les ~ons 
comportements, face à éles sollicitation~. 
apprcn~lre à réagir par rnpport à une 
situation à flsqué. 
Lorsqu'une entreprise dispose d'ulle 
din\C?nslon Internationale, li devient ln· 
contournable de former fos équipes qui 
seront exposé!!S au risque de conupllon 
orin (je mtcu>; Çonnaltre la loi du lieu 
d'iml!iantatlcm et la JlOS$lble ct_1mulatlon 
avec d'autres lois (e(fots exlr~terrltoriaux 
des lois pfoales étrnnsères). 
li est également Indispensable d'assurer 
\Hl<:\ r~montée des h1(ormilllons en ln· 
terne s'agissant des risqlll'S rencontrés 
sur. le terrrtln. 
li est évident que dans certains pa}'S, 1.cs 
coutumes locales, les c,1deaux ou gestes 
<l'hospitalité font parties des prntlqu<?s 
C~\lfillltcs ét ne relèvent pas S}1stém;i· 
liquemenl de '" corr11ptlon. '1'9\1tefois, 
1.ès entreprises ~olvent adop\cr cies poli· 
tiques claires et transparentes J>our éviter 
toüt risque 11énal. 
Un contrôle! atten!lf des Intermédiaires, i 
1\es représent;1nts ou consultants s'a\•ère 
également néccss.alre p9ur Jüger d.e leur 
fiablllté. li faut souligner que le (lél}! <le 
corruption est caractérisé si l'<1cle délie· 
tuel ~sl GOmmls « cUreçtement 011 (11dl· 
rcÇMMm })~ Ce p9lnl est rtonc ~sscnllel. 
Les entreprÎ$e$ c:)ol veht égalcmej1t opér<?r 
un contrôle des rlux financier~ et s(! èlotér 

O.- J.n (ickesslté d'adopter de procédures Internes d'approba\l()n. 
une upproch~ par les rlsc1ues et En ~léfinlUve, la corruption touche aussi 
cloform'3r 11,l~ op~r~tlonnels bien les en!rcprlses iial(onales que les 
Toute entrepl'lse doit favoriser 'mé àp· entreprisès lntematlonale$. Au regard 
proche par les risques el doit, en fonction des ·régtemeiltalions Françaises, Drllan· 
dé l'~ctlv!té qui est la sienne, mesurer niques el A1l)érlcalnes, auJ.ourd'liul très 1 
les rlsqües .dl! corr,uptlôn. Les secteurs ! réprçssivcs, la lutte contre I~ corrupiion 

1
! 

les >1t1s tôuchés soùt a.coustrnc QOL L.:s'esHo<lé1llable en l lrlé Una •· · 
1tfüi1obllle1', les Ïndustrles !?lC.t.r;\ctlves, !' ViS!llC pll· i·~·. 'll.\POtla'nlde. s Par9ucts p. our 
les t'élécomnninlcatlons, l'industrie de réJ)rlnwr de te!l,es pratiques à entrainer 
l'armement, les res~otircés n11turellés cl 1 des condamnations plus 1lq1ït!Jreuses 
l'é11érgfo1 lé secteur médical el pl1arma· , et 'importantes~ Les entrcpilses doivent ' 
ccilllque, les.transports·.- --- ---- - -l - donc~e-doter.d'outlls de-prévention ef• · l 
I.e çla~sementîi'aJ~spm·e11cy lntemalio· · ficace p,Qur \me: to.lérànëc zéro. 1 
nal; qu·I est un Indice de percepllo\I M Jlesle qµ~à l'éch~ll~ lnlcrnntlonale, là j 
la corn1ptlon, peut être utile pour jauger coilventlon de ! 'OCDE, par exemple, 
ce risque. · n'a pas été ratifiée par la Chine, ln i 
J.a pr~ventlon !~ p\us ~fficace res~e la Russie, l'Inde, l'Indonésie? ou I' Arable 1 
forn1atlo11s~1r)es tls(Jucs pénaux cn ma· ~aotidlte a Ion> que ces pays. pèsent sur 
llère cfo ·corruptlOll. l'é(;9119mle mqndlale, èe qui constitue ! 

Ces prog1·a1nmes de prévention auront un frein en matière <ie la lutte contre la 
pour but de Cormet les équipes, définir le corrnptlon. ~ 
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